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-affaires en respect des polices existentes sans en-
» curir de pénalité,.IA SS U RC E -Le parlement'n'a Pas la. mémO ýjuulctlop en

L; "gar des octéprlclqetles provisions
LES OHANO*MEtIIT DM1 "'BUR4 AU *. lo i ont que ce on lt peuvn obtenir des

IENDA~ 19:9 -, *léudarul o i-le cuiennt
sOlvableu, #ais elles né snon pasou ge el

La l généralerltv l'szrce le.1un sociétéde ce 'geùWrr tit emande
Passe a r l 'jpalemeut du Canada pendant lesi 'n ienee 's pas actùairemeîtslvbe
seWffonteuuu en 1919 tut une loi aMendant l'a ile peut obtenir'une Uicence'jusqu'on »26à soit i
te d'aàiurasOé 1X917, r.latl au UoMMt à'a béuéflpes_ elle dépose au Ministère des gýaranities'epur proté
fraterns.' I u lmi 4avlt M vlgDur au 1er J"vler ge cmlètement ses aourngur mÛembres, Çoit al
1920, à l«0os»don dýM papae p~Wmetant au ollé crée -une classesépi>" <but'14 fondsest ac-
département' de bt.tw M«e dum Sod" autrefois -tuafrement Solvable et:-dans laq*uel1s nOÀuveux
ilcenàc1âeà4 resoauu es Pm .1k.. membres serüt admis.- 4pr 125 l lee ne

~ ~dvM h ~ loi e et n apnin que et la: société.i e tle Rec-
résuMer00m 88.1L%_ ourmnt solvable

L ~ $ hi0 1» 111 -M plukum sat. Lactuaire doit étre oo 6bten
98il 7.ç mu ns là od&- UniedesýPs plsmpotuep6$ ad la -loi
tés à biO 1q èa e estcele eigeant de. 4w, ~ ule pru
rendrew-0 _b4*ok eràuitsM é4fcsatar tu etlianngelpar.,un .actuaire
fraternl divaêrsrloelm 4' licences que -la "ocIté.eqt sctualem!n slbe.Lpoid-

d'ar~ a I fususa~, vMt de traniger. des -o de actualr'e est ass,. "' 'expn qu'il

L~il4'àrmce, tole que.passée au Caùda oDu de la Faùulté, ded tuàue l'ô ou de la
en 19 17 et telle-qu'el)e existe depuis 1885 exemptéýý Société des Actuialies d'Amérique. l s essentiel
de ses prvisons les Sociétés à bénéfices frat&nels, -que les sérieux problèmes qui .confrontent .ces ,so-
et à 1'héure présente, les. Seules sociétés à bénéfi- clétés soient traités, par, des. actuaires -compétents.
ce fraternels licenciées d'après la loi sont ces 80- La .1ol rappelle certains passages de la luci
diétés qui ont .été .Incorporéspar le parlemýent -du relattive 'aux Compagnies dvlain à ous les-
Dominio' -et, dont les chartes 'exigent 1'obtetion, -quelles lès Sociétés licenciées ont. opéré -et qui
de telles licences. Il y a,.actuellement, sept de ces pedant des années ont été. plus ou' moins inappll-
sociétés. l y 'a, en outre, 'une société .porteur quables à ces sociétés, et y usiu lenouvelle
d'une'licence provinciale qui s'est soumise ', tue Partie II A appliquable See ,ne"teux soités fra-
même voàlonWfent aux -prévisions* de la 1Lo- .. ternefes. L5 îol rapfele aps4re

En oure d tessocités,ý Il Ya, 14 é anPýàt. au de aux scéé rtrde.--~
caulaa,,! o létés frateee * étrangères etLe es d'àk0 orportIýon
un grand nombre -de sociétés fraternelles Incorpo. Des Lois privées lnoprntls opagnies
réespar. les légisatures.des -différentes- provinces,' -dtasuranceou -amendant 'eW- -lois exiit$ntes -Win-
Le parlemen t du Dominion à Juridiction pour..ex- -corporation ont été passées- comme suit:
ger que lei Sociétés étrangères obtiennent des. Il- 1, Cnada Accident Agaurance Co. - -Cette,-
cenceq avant de trà.nslger des affaires au -Canadla et Joi change le n om -de la compagnie en, celui: de' la
cette obiligton, est imposée par la loL . Pour »4. 'Cana,4a Accident & ,'ire insuràüiç -Company, de
sociétés é,tranùeres 'qui ne transigent pas Pour, -façon à *Mieux. décrire'les sortes d'affaires transi-
l'instant âde Ïàfarâ au Canada, la loi, proit 'ges
qu'elles.-doivent èée ctualinent solvables .avantl 2. - The Canadian Merchant Service Guld.--
d'obtenir des licences. cette lo ncoror lassciation commel société à

Pour les seize- sociétés étrangères qui fo nt'des bénéfice fraternel' dans :le 1but d'uniýrfrtele-
affafres' à -présent, au Oànada, et qui ne tombent 'ment toutes .p ersonnç employées sur les« navires
pas sous' cette obligation, laW loi Prvi ue. - opérant- dans les eaux canadiennes :et 'ezr-déça et
Peuvent revor.dslcnejuq'n195pouir-ý - de fournir -de l'assurance aux memnbres ç n accord

'vu qu'elles - assurent-. convenablement eusnon- -avec les prévisions 'de.la loi d'surance.
veaux membres. par des dépots au -Canada rés.er- - 3. -Tme Commerclâ Life, ASsirante Campa-

Vé eclsieen purlerprotection.' Après' n o Canada, -Cette, loi po ,urvglt.aV' changeMént
1925 cepenqa'nt,- ces "sociétés 1loivent être: euitlè- 'de nom -dê yIAlbeta-SsukatbèëWSl'Ufe-.-In*ýuraee
rement n o be orqe leurs licenc es., soient, -Co. en ,celui de. la. Commercial LIÀfe Assurance
con tinué ésa.1 Les s ociétés êtro2gères traànsigeant compan àof Canada.
Présent des uffalres au Canada etqui Sont incap- 4ý - The- Empiré Life iAssurance comeany
bIeq d'obtenir unê licence 'Peuvent continuer 1es .' -(à suivre Page90 Y


